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LA BOURSE AUX DÉPARTS AUTONOMES
Elle s’adresse avant tout aux jeunes Gennevillois ayant l’envie de partir en vacances de 
manière autonome ou avec un groupe d’amis. Les candidats retenus bénéficient d’une aide 
de 130€ distribuée en chèques service. 

Le chèque de services répond de façon personnalisée aux besoins des bénéficiaires, 
en leur offrant une grande liberté de choix pour l’achat de biens et services essentiels à la 
vie quotidienne :

•Alimentation, Hygiène
•Habillement
•Culture et Actions éducatives
•Sports et Loisirs
•Energie
•Transports
•Hébergement, Habitat

Les structures jeunesses implantées dans chaque quartier et l’espace Nelson-Mandela 
peuvent vous aider à préparer votre projet de vacances.
 
La liste de ces structures est disponible sur le site de la ville de Gennevilliers : 
www.ville-gennevilliers.fr

QUI ÊTES-VOUS ? (placez votre photo ici)

Prénom ………………………………………………… 

Nom …………………………………………………….

Femme ⃣        Homme ⃣      Né(e) le   __/__/__

Adresse complète : (précisez bâtiment, étage, porte, etc...) 

……………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………

VOUS VIVEZ ?
En logement personnel ⃣ En structure collective ⃣  En collocation ⃣  

Chez vos parents ou d’autres membres de la famille ⃣ Autres ⃣

Tél :……………………….………………………  @ :…………………………………………………
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LES DATES DE VOTRE SÉJOUR

Du  …../…../20…   au   …../…../20…       soit  _ _  jours

Quel âge aurez-vous le jour de votre départ en vacances ?   _ _  ans

En cas de départ en groupe, à combien partirez-vous ?   __ __

Savez-vous si d’autres membres du groupe sont candidats à la bourse ? oui non

OÙ COMPTEZ-VOUS PARTIR ? (plusieurs réponses possibles)
À la mer ⃣  À la campagne ⃣  À la montagne ⃣  En ville ⃣

LIEU DE DESTINATION DE VOTRE SÉJOUR : 

Ville :……………………………………………………….

Région :……………………………………………………

Pays (si étranger) :………………………………………..

PRINCIPAL MOYEN DE TRANSPORT PRÉVU :

Train ⃣  Voiture ⃣  Bus/Car ⃣  Deux roues ⃣ 

Stop ⃣  Avion ⃣ 

Autres (précisez) :……………………………………………………………………..

TYPE D’HÉBERGEMENT (plusieurs réponses possibles) :

Camping ⃣        Auberge de jeunesse ⃣  Location ⃣      Hotel, club de vacances ⃣

Chez des amis ⃣    Dans un logement prêté par la famille ⃣

Autres (précisez) :…………………………………………

VOUS ÊTES ?
Lycéen(ne) ⃣   Etudiant(e) ⃣  En formation professionnelle ⃣

Salarié(e) ⃣   En recherche d’emploi ⃣   

Autre (précisez)…………………………………………………………………………………

PARTEZ-VOUS EN VACANCES ?
Jamais ⃣ Moins d’une fois par an ⃣ Une fois par an ⃣  Deux fois par an ⃣

Êtes-vous déjà parti sans vos parents ni encadrement ? Oui  Non

Avez-vous déjà bénéficié de cette bourse? Oui  Non

VOTRE PROJET EN RÉSUMÉ 
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ACTIVITÉ PRINCIPALE DURANT LE SÉJOUR

Détente/Farniente  Découverte touristique  Sports        

Activité culturelle ou artistique  Autre (précisez) :……………………………………..

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR VOTRE SÉJOUR 

Afin d’augmenter vos chances de convaincre le jury, nous vous conseillons de répondre de  
façon plus détaillée sur papier libre à joindre à ce dossier.

DESCRIPTION DE VOTRE PROJET

Expliquez comment est né votre projet, ce qui vous motive particulièrement, comment
avez-vous choisi votre destination :

RAPPEL DES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉS

•Avoir entre 18 et 25 ans,

•Être résident Gennevillois,

•Avoir un projet autonome : Les projets de vacances en famille ou dans la famille ne sont 

pas recevables. Il en est de même pour les départs avec une structure organisatrice 

de séjour ou un voyage organisé.

•Organisé un voyage d’au moins 4 jours et 3 nuits,

•Ne jamais avoir bénéficié de la bourse aux départs autonomes,

•Si le projet est collectif, plusieurs jeunes, dans la mesure où les critères sont respectés pour 

chacun d’eux, peuvent solliciter l’aide.

SANTÉ ET ASSURANCES : 
Avant votre départ, vérifiez que vous êtes bien assuré au titre de la responsabilité civile pour 
les dommages involontaires que vous pourriez occasionner. De même, vérifiez vos contrats 
d’assurances ou souscrivez-en un afin de pouvoir faire face aux frais qu’entrainerait une 
maladie ou un accident, surtout si vous partez à l’étranger.
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Dans le cas où la commission décide de vous octroyer la bourse aux départs autonomes, 
cette dernière vous sera remise à l’espace Nelson Mandela.

OBLIGATOIRE : Chaque bénéficiaire s’engage à envoyer une carte postale de ses vacances 
au Bureau d’Informations Jeunesse de l’espace Nelson-Mandela. 

Bureau d’Informations Jeunesse
Espace Nelson-Mandela
20 avenue Chandon - 92230 Gennevilliers

ATTENTION : Au cas où cette dernière ne serait pas envoyée, l’intégralité de la somme 
(130€) donnée vous sera redemandée par le Trésor Public.

PIÈCES À FOURNIR

•Justificatif d’identité,
•Justificatif de domicile,
•Justificatif de réservation (hébergement/transport),
•Présentation assurance responsabilité civile.

OUPSSS… ENCORE UNE DERNIÈRE CHOSE

Comment avez-vous connu la bourse aux départs autonomes ?

Espace Nelson-Mandela ⃣ Structures jeunesses ⃣  Mission locale ⃣

Internet ⃣  Bouche à oreille ⃣  Autres (précisez) :……………………………

ENGAGEMENT DES CANDIDATS

CADRE RÉSERVÉ À LA STRUCTURE 

Prénom et nom du référent, interlocuteur du candidat :

Nom de la structure relai (éventuelle) :

Signature du référent :

ENGAGEMENT DES CANDIDATS
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CADRE RÉSERVÉ AU JURY

Commission du : __ / __ /____

 Décision du jury :  retenue ⃣                  non retenue ⃣

Remarque :

Cachet de la structure jeunesse et signature du référent :

CADRE RÉSERVÉ AU RÉFÉRENT, INTERLOCUTEUR DU CANDIDAT 

(si l’organisation du séjour a nécessité un accompagnement) 

Combien de rencontres ont été nécessaires pour aboutir au dossier final : _ _ 

Quelles ont été les difficultés rencontrées lors de l’organisation du séjour ? 

Choisir une destination          Se répartir les tâches entre les membres du groupe

 Trouver un hébergement                        Elaborer un budget      

           Respecter les règles du dispositif Se procurer des informations     

Financer les vacances                                  Aucune

Autres : …………………………………………………………

Remarques éventuelles à l’attention du jury :



Mardi et jeudi
14h - 19h

Mercredi et vendredi
10h - 13h / 14h - 19h

Samedi
14h - 18h

DÉPÔT DES DOSSIERS

20 avenue Chandon
01 40 85 49 94

www.ville-gennevilliers.fr

BUREAU INFORMATION JEUNESSE

animateur.gennevilliers
smj-gegen


